
 Les élus municipaux ont décidé au moment de l’élection municipale de 2020 de travailler sur un « grand

projet » à réaliser au cours du mandat pour apporter un aménagement supplémentaire conséquent à la

commune.

Nous souhaitons que ce choix soit réalisé par les habitants d’Amance et nous vous invitons à vous

prononcer pour le projet que vous souhaitez voir réaliser grâce à ce sondage.

A partir de vos réponses, le projet sera co-construit en tenant compte des attentes exprimées dans le cadre

de ce sondage et en collaboration avec les habitants qui souhaiteront s’investir.

Le travail de la municipalité est de permettre aux habitants de la commune d’évoluer dans un cadre de vie

le meilleur possible et de participer à la vie de la commune. Quelque soit le projet plébiscité, le maintien et

l’amélioration des bâtiments municipaux restent une des missions de l'équipe municipale.

AMANCE INFOS
SPÉCIAL

J U I L L E T  2 0 2 1

CHOISISSEZ VOTRE PRIORITÉ POUR AMANCE

Quel projet suscite le plus d'intérêt chez vous ?A VOUS DE CHOISIR...

PROJET 1 AMÉNAGER LES RUES ET DISSIMULER LES LIGNES ÉLECTRIQUES

PROJET 2 AMÉNAGER L'ENSEMBLE HÔTEL DE VILLE

PROJET 3 AMÉNAGER L'ENSEMBLE DU SITE DU PETIT MONT

Vous pouvez remplir ce coupon et le déposer en Mairie avant le 12 septembre 2021     

      

Pourquoi ce choix et quelles sont vos attentes par rapport à ce projet ?
      

      

Et sur le site internet de la commune :

www.amance.fr

Directeur de la publication : Stéphane LAURENT - Maquette : Patrick VUILLEMIN - Imprimé par la Mairie d'Amance

     



Avantages

- Des économies, voire la production d'énergie

Un espace pour répondre aux besoins actuels et à de

nouveaux besoins

Des nuisances limitées sur le site

- L'éloignement du cœur du village
- Une accessibilité à revoir
- La nécessité, à terme de déconstruire le bâtiment
actuel

Inconvénients

Avantages

- Dynamiser la vie au cœur du village

- Faire des économies d'énergie

- Répondre aux besoins actuels et à de nouveaux

besoins

- Les difficultés de stationnement au coeur du village
- Les nuisances pour les riverains
- La circulation dans le village pour se rendre dans le
bâtiment

Inconvénients

PROJET 3 AMÉNAGER L'ENSEMBLE DU SITE DU PETIT MONT

L’actuel salle du Petit Mont est vétuste et sa rénovation entraînerait des

contraintes importantes (reprendre le chauffage, l’isolation, l’acoustique,

l’accessibilité de certains espaces, …). Pour autant, ce lieu est devenu un

espace emblématique pour les fêtes amançoises, les mariages, les

sportifs.

Aussi, les élus proposent la construction d’un nouveau bâtiment passif

pour mieux répondre aux besoins de la population grâce à la création de

salles multi-activités pour permettre le déroulement de fêtes, d’activités

culturelles, sportives, de loisirs, …

Si cela est possible, des aménagements extérieurs pourront être intégrés

au projet immobilier.

      

      

PROJET 2 AMÉNAGER L'ENSEMBLE HÔTEL DE VILLE

Ce bâtiment et les bâtiments connexes présentent une surface

proche de 800m². Si le secrétariat de la mairie et la salle Nel

sont très utilisés, les autres salles, notamment à l’étage du

bâtiment, sont largement sous utilisées.

      

      

Au-delà des besoins de rénovation et d’isolation, un accès plus aisé à l’étage, l’aménagement de nouvelles

salles, de nouveaux espaces multi activités pourraient répondre à de nouveaux besoins, et permettre de

développer de nouvelles activités au cœur du village ou d’améliorer l’accueil actuel.

Si cela est possible, des aménagements des abords du bâtiment, des espaces extérieurs pourraient être

envisagés.

      

      

Si dans certaines rues les lignes électriques sont dissimulées sous les toitures, cette

situation reste exceptionnelle et dans une grande partie du village, des câbles

traversent les routes, passent de poteaux en poteaux et dégradent la qualité visuelle

du village.

Dans ce contexte, la commune vous propose de travailler sur ce sujet pour améliorer

la beauté du village et en profiter, si cela est possible, pour améliorer le cadre général

du village (fleurissement, stationnement, circulation, …)

      

      

PROJET 1 AMÉNAGER LES RUES ET DISSIMULER LES LIGNES ÉLECTRIQUES

Avantages

- Plus value esthétique

- Moins de coupures électriques

- Un coût nécessitant de réfléchir à un
traitement différencié des sites
- En cas de coupures de courant, des
interventions plus coûteuses et contraignantes

Inconvénients


